Heritage et destitution abandon droits
parentaux

Par loane, le 14/02/2010 a 16:34

Bonjour,rnj'ai 18 ans et vit depuis 2 ans sous tutelle chez mme x, suite a une décision de
justice. mes parents ayant renonces a leurs droits parentaux, je voudrais savoir si j'ai toujours
des droits sur mon héritage ou si mes parents peuvent me destituer de celui ci.rnMERCI
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